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MEHAC:ES A L1INDEFENMNCE POLITIQD~ _FI! 

A L'INTmRr.rE TERRITORIALE DE IA GRECE 

:RAPPORTS DES GOOVER1'%MEN'IS DE L' ALBP.NIE, 

, DE IA BUIGAR:IB, r¥ !A G-RECE EI' DE IA YotnCETAYJE, EN 

.APP~CATION DE IA R:mOIIJTI ON 193 (III) B DE L ' ASSE!··lBIBE GENJ., :AU: 

. . 
Note du Secretaire -ganeral : A titr? d'inf'ormation pour l ' Assembl6e 

gener al e , J.e Secreta:J.re ~;eneral a l'honneur de communiquer l es ra~ports 

suivanta qu'il a r e~us des Gouvernen:.enta de 1 1Alban1e , de l a Eulgarie, 
, . 

de la Grece et de la Yougoslavie conf'ormement a la R6solution_de 
1 1Aasemblee generale 193 (III) 13 du 27 novembre 1948, leequels r apports 

ont deja ete transm1s aux Etats 1-i?mbr es,dea Nations Uni es • . 
. . ! . . . 

l. Lettre du Ministre adjoint aux aftaires etrangeres au Secretail"e 

senera1!I 

Tirana, 25 mai 1949. 

En r eponse a votre lettre en date du 3.fevrier 1949, j 1ai l ' honneur 

de l)Orter a votre conna1ssance ce qui suit : 

I8 Gouvernement de la Republique populaire· a·' Albanie inapire d_' une 

politique de :pa.ix a l' egard de toua lea peuplea, a toujoura veille avec 
soin a 11acco?llJ.)lissement des obltgations !nternation~lc~ qui eervent la 

cause de la pa.ix en montrant sa bonne voJ.onte pour regle:.-- tout differend 

p!!r des moyens :p9,cifiques • -

Bien au contraire c ' est le Gouvernament d'Athenes ru1 avec see . . ~ 

pretentions territoriales absurdes envers 1 1Albanie a fait ~reuve de 

?::2.nque absolu· d~ ·bonne volonte en VU9 Q 1une s olution pacifique et qui 

P=X sa politique hostile et agressive cont.re l ee pays voisins -du ncra 

et surtout envers l'Al banie viole lea pr1nc1pes de la Ch~te de.,; J\lations 

tr.lies et porte r~ejudice a la pa.ix et a l a securite internationales. 

Traduction ~el' J 1· ,. anc .a s . 
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Depui a la der n:!.ere session de l 'Ast:Jemblee generale des Nations 

Uniea, le Gouvernement d 'Athenes a pourauivi avec une intensite toujours 

croiasnnte lea provocations armees a la fron.tiere par la voie dea airs, 

par terre et pnr mer . Rien que de:puis l a se~sion de Parj.s jusq_u 'au 

8 nai 1949, l ea forces terrestr es, aerienr.os et _naval ea grecquea .ont 

col!'J.'llia l.60 provocations qui ont ete r egulierement notifiees au Secretaire 
general ., 

D' autr e ".t)art, des . personnalites grecq_ues ont continue de faire des 

declarations of~icielle~ et des menaces diverses, d1avan~er des 

revendications territor iales absurdes centre l 11ntegr1te ter:ritoriale et 

1 1 indeJ.)end.anc e de la RepubJ.ique populaiJ::e d t Albani~ o Dans l e n~me temps, 

le Gouverne:nent d 1Athenes a declenche une campagne effrenee de calcmnies 

sur la -pretendue aide que l ' Albanie donnerait a l'armee democratique 

grec g_ue . Cea calomnies qui trouvent un a:ppui aupres de l 1UIDCOB ont pour 

but de justifier la politique agressive et p:rovocatrice du Gouvernement 

d ' Athenes envers l ' Albanie~ 

I.e Gouvernement de la Republ ique populaire d ' Alban1e reJette toutes 

ces pretentiona absu.rdes et calonn~ies tendancieuses qui n' ont rien de 

commun avec ~ realite 0 En fait ce .sont les soldats du Gouvernement 

d'Athenes qui .franchissent continueD.ement notre frontiere dans le but 
premedite de :provoquer, .conme cela b. ete constamment porte a la·· 

connaissance du Secretaire general des Nations Unies, -

Il est evident que de tels agissements hostiles et a.gressifs de la 

part du Gouvernement d. 1 Athenes mettent en de.nger la pa1x e·t sont . 

-incomJ.)atibles avec les buts et l ee princi:pes de la Cha.xte des nations Unies. J 

Les faits pr6c1tes demontrent de faqon incontestable que la 

responsabilite :pour cette situation anorllla.le retombe su.r l e Gouvernement 
d'Athenes . · Par consequent 111ncombe ace dernier de prouver qu•11 

renonce effectivement a sa :politique hostile et provocatrice . 

Ence qui concerne l ' UNs900, le Gouvernement alba.nais a eet:lme que 

son existence eat contraire a 11esl)l"it de la Charte des Nations Unies . 

D'autre pa.rt , etant· dorme que par son attitude comma 11 reaulte de ses 

rapports partiaux et sans fondement 11 accuse injuatement ·1es voisins 

du nox-d de la _G:i:-ece et particulierement l _' A1banie et qu 1 11 appuie la 

politiqu~ hostile et agressive que le Gouvernement d'Athenes :poursuit 

avec persistance centre 1 1Albs.nie, le Gouvernement albana1s considere 

qu' il est impossible de modifier l ' a.ttitucie qu'il a adoptee jusg_u •a 
present a son egard

0 

(Signe) .M:l.nush MYFTID 

Miniatre adjoint aux a;f :faire a etrangeres 
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Lettre' du President_ ad,joint du Conseil d.eo ministros et .Ministre 

des af~~s etr.ange1·es de 1~ R~ublique populah-e de :Bulgario _ 

au Secret<=i.ire ceneral 

Sof:ia, le 28 juinl949 

Me referant • aux reconmiandations du dernie!' • paragraphe d~ la 

Resol ution de 1 t Asoemblee generale de 1 1 Organisati on des J\Tations Unias 

du 27 nov~m-ore 1948, jtai lfhonneur de porter a votre conneJsse.nce ce _ 

q_ui suit : 

Le 11 novembre 191~8 la Premiere Connnission de 1 1 Assemblee generale 

de l t Organisation des 1'Jations Uni es adoptait une resolution accusant 

sans ancun :fondement l'Albanie, 1::i Bulgarie et la Yougoslavie de menacer 

11 integrite territorial e ot 1 r1ndependance pol itique de la Grece en 

esaayant de cette fa~on de re jet '=l r sur ses voisins septentrionaux toute 

la reaponsabilite de la aituati 0n interfoure de la Grece, due 

exclusivement au regime politique interi eur et~ 1 1intervention 

etrangere dans ce pays . Cette maniere d ' agir n ' etait nullen:.~nt de nature 

a encourager 1 1es:poir de decouvrir la voie devant reel lement conduire a 
la solution du probleme·. 

D'autre part, le fait que l a Bulgarie n 1etait pas admise au s·ein 

de 1' Jrganisation des rh. tions Uni~s, quoiqu' ell~ rempl'it toutes l es 

conditions p1·evues . pai~ la Cha.rte, plaqait ce pays ·dans une situation · 

d'inegalite morale ei.ridente pendirnt .la. duree des. negociations qui 

devaient ae poursuivre dans le but .d 'arriver a un acco:r;d . 

En depi t de ces circonsta~ces le Gouvernement bulgare., an:L'7le du 

c.esir de contribuer a la consolidation de la paix et a lv. coll abora-1;1.a.n 

internationale, Ce dopt temoigne toute. ea politiq_'ll'.) j usq_.u ' a ce jour, ne 

rr.anqua poirit de se conformer aux reco~dations de la Premiere 0-·lJiilission., 

u savoir : rechercher lea possibil ites d 1un accord entre la G~e~e, d ' une 

part, 1 1Alba~ie, la Bulgarie et l a .Yougonlavie, d ' e.utre part, en ce qni 

concerne la methode et la procedure d ' un reglement des differends qui 

sepn.rent pr.esentement ces pays et cela par l' ouverture de pourparl~rs 

directs entre l es ~epresentants des interessea a Paris par l'ontremise 

des mediateurs specialern.1::mt ;ies:!.gnes a cet effet par la Premiere 

Colllllission. Ainsi, le Gouvernement de· Bulgarie £ournit -.me ~reuve 

lvidente de sa bonne volonte ·en vt1~ . de p..-u-v-en:1r a 1' 6tablissemen:: de 

reletions normal es entre la Bulgarie et la crece . 
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Des les premieres prises de contact etaient esquissees les questions 

essentieJ.les snr lesquelles il etait possible d t etablir un accord, tandis 

qu'au cours des rencontres ayant suivi entre .le T~p~esen~o.nt du 

Gouve1:·:nement bulgare . et les mediateura, on eta.it convenu de ce qui suit 

1. 'Entar,ier des pour:parlers directs entre les Gouvernemcnto bulgare 
' ' . 

et helleniqne en vue du retablissement d.es relations dipluma.tiques; 

2 • Ia re1d.se en vigueur • de la Convention frontalie:..·e conclue entre 

la Bulgarie et la Grece on 1931, en y. appor tunt J.es modifications 

corresponda.ntes eu egard aux changements inte~v.enus aprcs la Dem:ieme 

guerre mornl :!.ale; 

3~ Instituer une collmlission mixto dc'-frontiere, co:::nposee d'un 

re~resentant pour la Bulgaria et un autre poiJ.r la Groce et ayant J;)Ottr 

. tache de· veiller a l ' 'application de la Convention; 

4,. Examiner par la voie diploma tique. la question des refugies, 

apres le retablissement a.es relations entre les deu:x: pays; 

5. Faire une declaration formelle sur la reconnaissance . des 

frontieres actuelles. 

I.e Gouvernement bulgare se de;olarait pret a accepter une pareille 

convention, -et autorisait son·m:tnis-~re plenipotentiaire a Paris a la 

signer., 

.Or, le Gouvernement d'Athenes se refusa a toute declaration formelle 

concernant la reconnaissance de la frontiere oulgaro-grecque et continua 

de ma.interiir ~es pretentioris terr:J.toriales a .l'endroit de l 1Al banie. Ce 

revirement dans les pourparlers visa.it de faqon evidente a entraver l a 

realisation des reco:mmandations de la Premiere Commission et de 

_;t1 A_ssembleo generale de l'Organisatiori ·des· rtation's Unies; car il n'y a 
' ' . 

point de doute, que la reconnaissance des· fronti~res constitue la 

conc!,i tion essentiel;t.e pour i I etabl'i~~ement de rela.tions de bor. voisi:nage, 
. . • ' • A ,, , ~ 

et cela a tel roint qu'elle ne saurait etre separee de tout accord 
' ' 

eventuel avec la .Groce. 

Il devint done clair que le Gouvernemerit d I A th?mes avai t ·eu rec ours 

aux ncgociations, non pas dans le desir siric~re d'eiiminer les differends 

aveo ses voisins septentrionaux, ma.is dans des buts d.e politique . 

interieu.re. C'.est ce qui etait confirme egalement par le President de 

·l 'Assemblee g~neral,e , . le Dr. Evatt, qui declaxait. que 1110 Gouvernement 

grec ne sera.it pas en ete.t de faire une declaration semblable en raison 

de la situation 1nterieure de la Grece .et qu'une telle decla:i'.'ation aurc>.it 

p~rte un ·coup terrible au prestige du Gouverncment grec a llinterieur d . ' u 
pays". Cette attitude du Gouvernement .d I Athenes mettait a.:decouvert non 
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seuJ.ement les manoeuvres politiques qu'il poursuivait, mais revelait en ,... 
meme temps l' existence de pretentior1s territoriales q_ui constituent 

J.'unique obstacle pour la conclusion d'un accord, 

L'attitude du Gouverne~ent grec etait aussi clairement d6~..as4uee 

avec evidence dans ma dep~che en date du 6 a.ecembre 1948 ati Dr. Evatt. 

Dans c0tte dep·eche, tout_ en soulignant l' ~mpressement du Gouvernenient 

bulgare de collaborer a l'amelioration de la situation dans les Balkans, 

je f'aisa.is ressortir que la cause de la situation inquietante regnant 

actuellement dans les ·Ballrnins a ete et reste le Gouvernement d'Athenes, 

qui aujourd thui m~me ne .veut pas renoncer a ses visees expansionnistes 

envers l a Bulgarie et 1 7Albanie, representant ainsi une veritable menace 

~our l'integrite territoriale de c~s deux pays. 

Si le Gouvernement _d'Athenes persiste jusqu'au bout dans son refus 

d t accepter vos propositicns., cett~ att;1tude -interdira la conclusion de 

l' ac.cord amical recolllll18.nde . par 1 1 Organisation .des :Na tiona Unies entre l a 

Grece et ses voieins septentrionaux. •• Ia responsabilite, done, de ·l'echec 

des efforts de 110rganisation des Nations Unies ne tombera exclusivement 

que sur l ui. Le Gouvernement-d'Athenes deva.it, neamnoina, insister 
jusqu'au bout dans son refus d'accepter lea propositions concernant la 

reconnaissance des frontieres existantes et avec cela il emp~cha 1a· 

realisation des reconnna.ndations de l'Assemblee generale ae l'Orga.nisation 
des ~½.tions Unies. 

Ia responsabilite du Gouvernement d 1Athenes decoulant de l'echec ·des 

negociations etait avouee par le Dr, Evatt lui-~!!le, qui dans ses 

declarations devant le correspondant du "I:ew-Yo:rk Herald Tribune" constatait 

que '1le refus de · la part de l a Grece de reconna!tre les fr~tieres 

actuellement existantes avec l'Albanie qomme definitives entravera les 
efforts de la mediatiC?n'.1 • 

Conformement au communique que le Dr. Evatt faisait publier, lors ·ae 

la cl8tur~. de _la session de Paris de l'Assemblee generale de 1 10rganisation 

- des llhtions Unies et qui annon~ait que les negodiations etaient ajournees 

au ler avril 1949 - date de la reprise des travaux de l'Assemblee generale, 

le Gouvernement bulgare n!a. :pas mapque d'envoyer au debut du mois d'avril· 

a Leke Success son ministre plenipotentiaire a Paris, M. Vladiguerov. 

Ia Commission de conciliation invitait pour la premiere fois le 
r e:p:resentant bulge.re en date du 21 avril quoig_ue les tre.vaux de la 

t:roisieme session de 110rGa.nisation des Nations Unies. fussent deja repris 

le 6 avril. Au cours de l a rencontre, le representant bulgare soulignait 
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de nouven.u qu ' aucun _i•esultat poaitif pe pouvait ~tre att~1nt tant que 

le Gouvernel!~ent hellen1que continue~ai t a refuser de reconna1tre les. 

frontie1•ea actnelles avec sea troia voiains eeptenti~iona.ux ·c·olllll!e 

deXinitives et que la Bulgarie ne saurait renoncor a une demnde 

constituant· e6aler:1ent une condit!on preliminaire. po,u· l'etablissement 
' ' ' 

de relations de bon voisinage • avec n 1 impo:.:-te quel pays etranger 
O 

le 

reprcsentant bulg~.re f'aisai t r~seortir 0n rrf;me tompa qu ton ne pouva:!. t 

etabJ.1::.-- la !)a.ix: et la tranquilJ.ite dans les Balkans, · si l'un cies voisins 

du nord de la Grece se trouvait ~tr·e menace d 'une a.eresaion quelconque 

de la part de cette derniere. 

Api•es une nouvelle attente de dewc-se:maines, la aeconde rencontre 

n'etait f1xee par le Dr • . Evatt que ·pour 1e· 5 mai, date a laquelle ·ce 

·aernier remettait au_?C representants de l'Albanie, de la Bulgaria et de 

la Yougoslavie le texte d 1un nouveau· proJet d'acco~d entre la Grece ·et 

l'Albanie.. Toute_f'ois., ce projet au lieu d'une declaration categorique 

de la part · de la Grece porta.11t . a~. la reconnaissance de a.es frontieres 

·septentrionalea, ~roposait une formula obscure et incomIU·ehensible dans 
• I') 

le bui; de dissimuler le re:fus du Gouvernemi:mt d'Atbenes de reconnaitre 

les frontieres actuelles coI1ID1e definitives~ 

De cette f'aqon, a .cause de J51ntransigea~ce du Gouverr.eme1.t' d •~thenes , ' 

4ui a'obstinait .a ne pas renoncer a ·ses pr6te~t1ons territoriales a l'egard . 
• • de la Bulgarie et de 1 r Alb~1e, lea pourparlera pourauiv:!.a a lake Success 

ne devaierit ·pas aboutir. 

I.e G9Lrvernement bulge.re faiaait preuve dans le cas; · tout 

cours des pourparlers a .Paris, d'un desir sincere; de parven:ir 
·accord, ce qui etait d'a~lleura confirm6 p:;:.1• le D.t-. Evatt dana ea 

declaration du 19 mai a.c . 

comme au 
• a .un 

• ·-Ct eat 1>ourquoi j'aime a croire qua vous conviendrez, Monsieur le . , ' 

Secretaire general, qu'un accord n'a pas pu intervenir en ~epit du 

concours sinc~re et de la bonne volonte du Gouvernement 'bulgare en vu.e de 

la realisation des recommandations de l.a Premiere Commission de 

l 1P~ssemblee generale de .l'Organiaation des Nations Unies et qua de ce :f'ait 

ce Gouvernement ne saura1t assumer .la moindre ~esponsabilite en ce qui 
concerne l'echec de ces negociationso 

/ 

(Signe) · V. KOIABOFF 

President-adjoint du Ccnseil des 

lllinistres et Ministre .des affaires etran~~~~= 
' "c-- -

de la Republique populaire de ]ulgarie 
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3 . - ~E'.e2r~ • c}u Gouverr.ernent de la Groce 

~ ) ··Lettre adressee au Secretaire g<fo(ral pR.r ·l e repreaentant. 

_ permanent de la GrecJ:./ 

· New- York, 22 m3.ra 1949. • 

Co'Illl'lle sui to a votre lettre. J 0 l2Ci /4 /24 /DP . du 3· ferrier i949, j I al 

l'honneur cie vons .~_n:former que ,Pa i ' t rensmis J.ndite l ettre a -~n 

Gouve::."nement a Athenes, et qu ' i l m'a charge de porter· a ·votre connaissa~ce· 

l ea f'aite ci -:-apree relatifs a l'o.tti tude de l a Greco en ce qui concerne 

1 ' appl icati on p.e· la Ro solution N° . 193 (~II) de l ' Assemblee general~ des· • 

Nations Unies : • 

. Ihne plusieurs decla.ra~ion::i , de rem~· que pendant les IJ?Ur~lers de 

media.ti on qu i ont e1:). l ieu a Par:S.s , rwn Gouverneroent a ma.nifes te 1~ . desir 

de retnblir des relat5.one nornales evec l ee · pays l j_mitrophes situes au 

nord de son territoire . En ce /qu1 concerne plus specialement l a Bulgar1e, 

le _ Gouvernement grec a fait , 11 y .e. quelque temps deja , ·ce~taii1es . . 
. 

demarchee . a cette fin, en recow:·ant aux bone . offices du ·a-ouvernement 
• I ' 

bri tannique ._. M:i.Thet1reuaen:.ent, ces de:marches n' oht p"l._a abouti .- Le fai t 

que l e retablis~cment des re~ations normalas n ' a pas eu l ieu a eu pour 

consequence d 1 empecher la mise ·en oeuvre· de .la deuxieme reccmwia.ndation . . . \ . - . . 
de l'As'sembl ee generale rel ativ e aux: conventi ons de f'.rontiere . • 

En outre_, : bien q_ue le Gouverneme~t grec se soi t declare dispose • ~ 
se conformer u la Resolution 193 (III) B, mon :Gouverri;~ent se voi t .oblig~ 

de conatater que l es voisins aeptentri oi1aux de ·1a Grece .n 1ont lMnifeste · 
- . .' . . 

CV.Cun. desir de· e:e conf'o;.·mer 1:on seulen~nt a la Resol ution B relative au 

~eto.blissement de·s relations norma.les , ma.is _encore a la Resol u:,ion A qui 

est fondamen~al e_ et contient des r eco:nma?dations beaucoup pl us· :importantes 

pi:>r lesquelles l ' Assemblee generale invite l'Albanie, ·1a Bulgaria et la 

Yougoslavie a ce~ser i mm6diatement de pr~ter ascistance aux partisans en . . .. 
Grece . Cetta ' assistance continu~, a i nsi (lU' il res sort des. ,concl usionn 

forl!lUl ees . par· lea groupes d ' observation d~ la ·con:miss·ion speci a l e des 

n~ti ons Unies pour l es Balkans . 

,, 

~ 

Traducti on de l'anglais . 

(Signe) Alexis ICTROU 

Representant permanent .de la Grece · 
• ' . . 

aupres de l' Organ1sation d_es Nations Unies 

. ·. 
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b) CElble clu i,I:lnisfa.•e .des Affah•es et!'angeres de Grece au 

Secretarce general!/ • • 

Athbnes, le 28 mai 191,1.9 

CONMi~ SUITE A !A lli'l'TRE N° 1563 ADill:SSEE A VCfi'RE EXCELLENCE PJ\R LE 

REPRESEl\1TA1lT PERM.1\NRivr DE LA GBJWE LE 22 HL\RS, J' AI L'HOPNEUR DE VOOS 

C0MMFITTQTJER D'S :RENSEIGf,.Jll-1ENrs ·coMPLEMENT,".mB SD'r/AN'IS : LtASSEMBLEE 

GENERALE A ADOPrE, LE 27 n~MB..~ 1948, TROIS RESOLUTIOJIS AU StrJET nm 
MENACES A L1 INDEPENDANCE POL.""J.•IQUE ET A L' IN'.f.®J.RI'J.T.i!: TERRrJ'ORTALE DE IA 

GP.EOE• LA 'DEUXIF:ME DZ CE3 I-<EBOWTIONS COMPORTE D:E.UX :RECOMMANDATIOJIS DE 

l!'ONI> . ET UNE RECOMM.'\NDA'fION DE P'RCCEDURE PAR IAQUEIJE LES GOTJV'"ERNEMENTS 

GREC, ALBAJ:JA.IS, BUIGARE ET YOUGOOIAVE ErAIEr-i'T IlWITES A VOUS NOI'IFIER 

DA~1S Lll'S SIX M0J.S IA MISE EN APPLICATION DE3 RECOMMA.NDATI0NS DE ·FOND. 

IA PREMIEBF. RJ~COMMANDATION TEND A CE QUE LA GHECE D•tmE PART ET LA 

BUIGARIE E'I' L'AEBANIE D' AUTRE PART ETABLIBSENT EN:'RE ELL~ DES BEIATIOl'lS 

DIPLO~.!ATIQ,iJES 0 JE REGRETTE ~E YOUS Il.WORME.R QU'EN DEPIT DU F·AIT QUE IA 

CRECE AIT FAIT CONNAITRE QU1ELL~ ErArr DJSPIBEE A RETABLIR A TOUT M0MEI?r 

liE RELATIOI\18 DIPLOM.c\TIQU:HS AVEC LL\. BUIGAP.IE Er L' ALBANIE CES REL.c\TIOJ.!S 

Wt ONT PAS 'ENCORE N.l'E -REPRISES. • IA COMMISSION DE COHC:i:LIATION CREEE Pf.,R 

IA PTIEMII:RE COMMISSION DE L'l'.SSEMBI:-.f:E GENERAIE EN VERr.ru D1Ul'IB RFBOWI'IOH 

nu 10 IiOVEMBRE 1948 A SOUMIS D~ PROPCBITIO~ A PARIS ET El'!SUITE A NEH -Y0:7.. 

VTSAHT LI\. PROMPrE R1~PRISE DES RELATIOJIB DIPLOMATIQUES. DES PROPC3rI'IOIB 

FORMULEES A CEr EF.FEr O:Nl' ETE ACCEPI'EilS PAR IA GRECE. IA m:u:x:r:r:ME 

RECOMMANDATION TEND!'-1..IT A CE QUE IE3 G0UVERNEMEiffS DE U. ·GREX::E, DE Ltt.T.J3_4:JJ::: 

· DE IA .BUIGARIE ET . DE IA YOOOCBLA.Y:CE REI•filT:rEI'i'T ETf VIGUEUR I.ES · CONVENTIOI-:S 

Qtri LtAVAIENT ETE ANTERIEUREMENT OU D.E CONCLUBE DE .NOTJVELLES CO!WEl\?rIOi!S 

POUR IDr¼LlsR LES Q,UESTION3 DE FRO:NTIERE.. L . .c\ GEECE CONSID!IBE, AII'BI Q,U~ET.,.:-=­

EN A N01'IFIE IE 8 MAI 1948 L'\. C0M!'/JBSIOU SPECIALE ms MA'i'I0!~ UJIDS POlJR 

Lr'..S BALKANS,· ~UE LES CONVENTIONS ~ROJ\1TALIRRES CONCLUES ANTE:BIEUREME!NT E!l.::?.: 

ELIE, LA BUIGARIB ET LA YOUGOOIAVIE SONT EN VIGUEUR. IL EXISTE EGAIE!>.212 

. DEPUTS • 1926 UUE CO:NVENrION FRON'rALIEF.E ENTRE IA GRE'CE ET . L' ALBANIE • DES 

LE 4 FEVRlER 1948 LA C:.RECE AVArI' SOUMIS A LA COMMISSIOrI SPECIALE DES NNI'IC:: 

UNIEs POUR LES Bl\.IKATu'S 'CmT FROJE':1? DE CONVEI't'TION FR0n'!'ALJ.ERE .AYANr PO(IR 03.. 7": 

PBECLS DE REGLER !F..8. INCIDENTS DE FRO:&'TIEF.E, CONVEI'JTiON QU'ELLE ETA.IT :."2:.":: 

A SIGNER AVEC L 1AIBANlE El' L.l\. YOOOOSL·WIE AINSI QU'AVEC LA. BUIGARm SI C.:__·:, 

DERIITERE DECIDAIT DE IA SUBSTrru:ER A . LA C◊N'{EI\1'1'ION DE 19.31. DEPUJS • 

L'ADOPr!OU PAR L'ASSEMBLEE GE~ DE IA RESOLUTIOJIT EN QU~TION_, IA 

CO.MMISSIO~ DE CONCILIATION A FAIT D:ES, PROPOOlTI0NS A PARIS ET A . ~W-YO~~ 

!/ Traduction de l'anglais. 
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RENFE:RMl\.l\'"r DES DISPCSI'l'IOnTS POUR LE RENCiU''v""ELLEMl~:NT OU IA CONCLUSION DE 

CO!'lv-:1!,"'WrIONS FRONTALIBRF.s. • COMME M. EVA'l'T L' A DECL'JIB IA GRE:CE A ACCEPI'E 

LE FOND DE OTIS . PROPCSITIOl\TS • CEPENDANr LA. YCUGCSIAVIE, LA BUIGARIE ET 

Lt ALBAJ\JIE NE L' ONT PAS FAI".£1 • LA DEUXIEME RES OilJTION m:: . L' ASSEMBIEE 

GENERALF. RECOMMANDE AUX -GOUVEnNEMENTS · DE ·IA GRECE, DE L'ALBANIE ET DE LA 

YOUGC:SIAVIE DE RETABLIR rE3 RELATIOI\18 DE . BON VOISINAGE~ CEI'TE RECOMViANDATION 

REPREND D'-13 DIFFERENT.F.S RECOMMAfIDATIONS. FORMULEES DPJS D'AUTRE3 RESOIDl'I01\1S 

QUE L_' ASSEMB"T:IT;E GENERP.LE A ADOPrEES LE 27 NOVEMBRE ·Au SUJE'r" m:s MENACES A 

L' TiiJDEPENDANCE POLITIQu"E ET A Lt lJllTEJRI'l'E TEHRITORIALE DE LA GRECE. JE 

RmRETTE DE YOUS FAIRE SAVOIR QUE LtAD)E FOURNIE Pf-...R LES vorsns 

SEFTENTRIONAUX DE L'\ GP.ECE AUX PARTISAL"'B GRECS A CONTDJUE EN DEPIT DU 

FAIT QUE LtASSEM!3LEE GENl?RAIE A INVITE CES PAYS A Cl!SSER IMMEDIATEMENT 

DE DO:NNER CETTE AIDE. EN PARTICULIER L'AilJE DONNEE PAR L'ALBANIE A NON 

SEULElvIENT CONTINUE MAIS ATJ:EINI' DFS I-ROPOR'l1I01'!S PIDS GRANDEE . QUE .TAMA.IS_. 

EH OUTR.11!, CE PAYS DETl"ENT DES MSMBR~ DE . L'AP.MEE GRECQUE ET DES CIVIIS 

ENLEV'ES PA'R L'ES PARTJBANS ET EMMENES EN ALBANn:: ET S'EST REFUSE JUSQU1A 

PfilSEl'.'T A U:S RAPATRIZR MAI.GRE Lm3 DEMt\.RCIIE.S REP.l!,7T.EJ!S DU GOUVERNEJviENT . GREC 

A CET EFFET. L1 ALBA1\11E, IA BUI.GABIE ET LA YOUGCSIAVIE N' Ol'lT PAS COOPERE 

AVEC· IA GRECE PUUR LE RFGLE.MENT DE LEUR DIFFEREND Pft~ DES MOYENS PACIFIQUES ~ 
L1ALB.Al\1IE, IA BlJi..GARDl! ET LA YOOOCSLAVD!.!_ NtON'.L' PAS COOP:ERE AVF,C LA 

COMMJ:BSION SPECIALE POUR LUI PERMf£Tl'RE DE S 'ACQUITTER DE SA MI'SSIONo AU · 

TI'l'RE DU RETABLTSSEMB]I\'T DE REJ:ATIONS DE BON .VOISil'fAGE ENI'RE -IA GRECE, 

L'ALBANIE, LA BUI.GARIE ET LA. YOUJ.CSIAVIE, L'JI.SSEMBIF...E GENERA.LE A RECOMMANDE 

A TOUS LES NEMi3IDS DE LT ORGANISATION DES NATIONS UNIE.S ET j, TOUS IJi.S • 

AUTRES ETATS QUE LEURS GOUVERNEMETu'TS EVITENT T01Yl1E AC'l'ION QUI SERA:rr 
D$TINEE A ·AIDER DIRECTEMENT OU PAR L'EflTRElv.trsE DE QUELQU'AU'I'RE GOUVERNEMENT 

TOUT GROUPE ARME EN LUTTE CON'l'R~ LE GOUVERi'TEI-1ENT GP.EC. L..."fi'S MEMBPJjs DU .. , 

Cor.ITNFORM OTu'T OUV'E'.RTEMENT EXPRIME LElJR SYMPA'ffiIE POUR !ES PARTISANS QUI_ 

!DTTb"'I\1T ACTUEL!EMETu"'T C ONTRE LE GOUVERNEMENT LEGAL DE LA GRECE ET. Lt AIDE . 

'FOURNIE PAR CFS PAYS A CONTnruE SAfi:6 ENT.RAVES 9 CE'l'TE AIDE A ETE SI 

IViPORTAl'lTE QUE LE PARTI COMMUNISTE GREC LUI-MEME DANS SON RAPPORT DES · • 

30-31 JAI\"'VIER 1947 A OUVERTEMENT DECLARE "NOUS TRODVOJ\:13 DANS LES DEMOCRAT:aB 

POPULAIRES UN APPUI IMPORT.Am' E"T CHALEUREUX SANS LEQUEL NOUS N' AURION:3 PAS · 

RJ FAIRE DE PROO.RES" . IE CHEF DU PARTI COMMtmISTE GREC, M. ZACIJ.ARIADIS, A 

3:;.ALEMENT DECLARE DANS_ UN. DISCOURS PRONONCE AU DEUJCIEME COt'GRFS DE 

L'ORGANT.SATION N.,O.,F., BIEN CONNlJE QUI S'EST TE11J IE 25 MA.RS 1949 QUELQUE 

P,U~T DANS LE DISTRICT DE PRESPA 11TOUTEB LES PUISsANC:ES DEMOCRATIQUES SONT . • 

;xr.c NOUS ET IE CONCOURS MORAL ET MA.TE2IEL QU'ELllS NOUS APPORTENT DAM:3 



A/978 
'.French 

Page J.O 

NOTRE Il.J'fTE EST :MA.l\lJli'llB~1E11 e I.A GR:lroE A PLt1SIEURS REPRJBE3 S 'ES'.c DEC LAREE 

PRETE A RETABL:rn D:EB RELATI ONS NORI-AALES AVEc sES vors:rns nu NORD. 

MA.llIEUREtJSEI-1ENT LES DEM/\RORES. :FINTREPRIS~ A CET EFFm SONI' IDBTEES SANS . . 

RFSU'.wTATo • COMME YOUS U:: SAVEZ~ MOl'BIEUn LE SECREI'AIRE GENERAL, ELLE A . . 
ACOEPTE AVEC EMFP~SEMEl'-Yl' LE3 PROPCSrI'ION:3 FAITE3_ Pl\R .LE PRE3IDE.NT DE 

L'ASSEl\1BIE"E GENRRALE IE 5 MA.I .1949. C9~lE M0 . EVATT L1A FAIT SAVOffi, 

LES REPlm3ETlTAN'l"S DE L' ALBANIE, DE IA BUIGA'.R!E ET DE IA YOUGCSIAVIE SE 

Sot-rr ABS;ft;:'R)' DE REPONDRE. DE CETTE HI\NIERE CES PAYS ET EN PARTICUIJER 

L' ALBAN:i:E DONT L ' ATTITtIDE IIOO'l'I LE EST EVIDENTE ONT PROVOQUE L' ECIIEC DES 

EFFOR'IS DE IA COMHIBSION DE CONCILIATION. IL EST EVIDENT QUE SAUF S'IL 

SE PRO~U:.:-'.i' -:tJ"N Cll.Al\'CEMENT RADI CAL DANS L' ATTITUDE DE L'AI131\NIE, DE ½ 
BUIGA"RIE ET DE LA YOUJ-CBL.I\VIE AII\BI QUE DE CEUX DES MEHB."9:ES. DE L ' ORGANISATIC 

DIS NATIONS UNITS ET D' AUTRI!S B"TATS QUI APPUIENT LEUR CONDUITE (DECIAREE 

PAR L1 ASSEMBIEE GENERA.IE IE 27 NOVEMBRE 1948. 11 INCOMPATIBIB AVEC IBS BU'IS 

ET PRINCIP.HS DE IA CHARTE D:EE NATI ONS UNIES" ) L'ORC-ANJBATI ON D:ES NATIO~ 

mmis DEVRA s, occUPER DE cETr.E srruATI ON DANS UN :ESPRIT RESOLU,, - 'ISALDP.RIS , 
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New-York, 4 juillet 1949 

En reponse a votre lettre du 2 juin 1949, . dans laqueile vous 

rappolez la Resolution 193 (III) adoptee le· 27 novei~brc 1948 tar 
1 1Asaem.bleo gonerale, j'ai l ' hc.,:-.:11.e_ur, a~1. nom. du Gouvernement de la 

Repub;Lique _ f'ederative populaire de Yougoslavie , de vous exposer. ce qui 

suit : 

Le Gouve1'nement de la Republique ·federative populo.iro de Yougoslav1e 

s 1est toujours a:r,puye de fa~on nette _et sans equivoque sur le principe 

que tousles ·conflita et differends 1ntern_.ationaux doivent. etre regles 

pe.r des methodes pac5.fi queo . Cette r-ittib1de ci.u Gouvernement· de la 

Republique reder~tive populaire de ·yc~osle~ie ~t sa volonte de resler 

par des moyens pn.cifiques lea c_onflits int~rnationaux se sont manifestces 

notamm.ent dens les e:fforts que mon Gouvernement a fai ts au cours ae·s • 

conversations tenues sur votre initiative et sm- cell e du President de · 
l 'Assembleo gene:i:1J.e, M. Evatt , lore c,~s preiw.ere et deux5.eme p~·ties de 

la troisieme session ordirmire de l'Assemb.lee general e . Cea conversations 
avaient _pour objet, vous ne 1 1 ignorez pas, de trouver .les voies et moyens 

qne perm~ttraient d 1etablir a nouveau, ent:1."e l'Albanie, la Bul garfo et la 

Yougoslavie d 'une part et la Grece d ' autre part, des rel ations no;runie_D ·ae 
. • .. > •. . ,, 

bon voisiriage. Ce:pendant, comme vous le savez egalement· fort bien, ma.J.gre 
l a bonne volonte et le desir de conclure un accord q_ue les delegues de la: 

P.~publique federati've popule.ire de YougosJ...cvie ont m.nifesteoau cours de 

ces conversations , 1 1 initiative de M. EY'a.tt n'a pas abouti a des resultats 

l)Ositifs , et cel a par la seule faute du Gouvernement . d 'Athenes qui a refuse 

de reconnaltre officielloment lea frontieres actuelles de l a Republique 

1;0:pulaire d ' Albanie . M. Evatt a nettement souligne ce point da.ns la 
ceclal.'ation qu1 1i a faite al.~ presse ap;es l'a.Journement des conversations 

de Paris; Six mois aprcs, lors de la reprise des conversations, sur 

l ' initiative de M. Evatt, _en avril et :mai a Ne:.;•r-York pendant la deuxieme 

1)3.rtie de la troisieme session ordinair o de 1 1 Assemblee generals a.es 

Jb.tiona Uniea, le Gouvernem.ent d 1Athenes n •avait toujoura pas chango sa 

positi on. Les raisona qui avaient motive 1 1a\journement des conversations 

Traduction de l ' anglai s . 
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tenues •• a Paris der.·1etu•aient toujo1µ-s :va lab).es, puisque le Gouve:tm::uen t; 
' ' ' . 

d'Atheneo restc- it sur see positions et empechait ainsi tout accord 

qu1: am
4

ai(:int l)ermis de retablir a.vec .. lui dee .rf3lationa -norm.las. 

Je r ecrette tres V:iVelJlent, Monsie·.u- l e Secretaire gener al, d.1e t re 

oolige de vous di~e que ce~te e-.ttitude negative et ::..e- I!JD.nque de bonne 

volonte do,!lt temoign e 1.c Gouve~nerue~~·c.•Athen~s pour r eprendre des 

relations norni.ales se tre.duisent sous une forme :particul:!.erement grave 

d.:l.ns les relations de frontieres entre la Republique_federetive populaire 

de Yougoolavie et l a Grece . Non seulenient 1.es forces armees du 

Gouvernement d ' Athenes ont continue a fomenter des desordres et des 

incidents ~ la frontiore gre~o-yougoalave, nia+s elles ont m~me provoq_ue 

• r ecennnent des incidents encore plus graves et plus ina dmissibles. Au 
- ' , 

cours des six derniers mois, le Got~ve:rnement d.e l a Republique federative 

populaire d'3 Yougosl.'l\t ie a proteste ee.na succas aupres du Gq'.lvernement 

d' A thenee au au jet de 92 viola tio:is du terri to ire et 24 violations de· 

l'espace a.eri en yougoslave . J'ai eu pereonnellement 1 1honneur de porter 

a votre connaisBance . 55 caa de viola~ion de ce genre perpetres ~ los 

forces a.rmees du · Gouvernement d'Athenes. 

'.· Jo voudrais aujourd1hui vous signa.ler deux a ttaques. armees 

particulierement graves sur le .. territo.ire yougoslav~ dont des unit'E~s de 

l :' a rmee grecque_ se aont r endues coupables au mois de w.ai . Au cours de l a 

premie~ .. e qui s (est Fodui te le 30 mai 1949, un _avian mil:!. te:!.:re du 

Goµ~ernemcnt .d 1Athenes a bombarde et mit:i. .. a ille le villa3e de Skooivir, a 
:env:tron_ dix k ilometres a l' inter:ieur de la f'ro~tiere yougosl ay:e, tuant 

-t1:01s , citoy~ns yougosic.-,es et blessani:; q_uatre . autres . Ia s econde 

viol~tion grave de l'_integrite du territoire yougosl ave a ete eff .ectuee 

le 28 juin.1949 .par un groupe de soldats du Gouverncment d'Athenes qui, 

a.rmes et -en format~on de _combl:-t, ont penetre profond.ement . en. ~err~i:oire 

y~uGosle.ve. /'.u. cours de 1-'engagement qui suivit entre ·ce groupe de . 

. . ,soldP.ts grecs et ies . gard~-frontieresJ'C)ugosl aves, un sold8:t grec fut tue 
' . 

et son •Cadavre abandonne en t orri to ire yougoslave . Afin de. ramener en 

t erritoire _. groc l a co~ps d~ ce soldat, les forces du Gouvernement 

d '_At:ienes ont conce~tre des_ troupes du c8t~ grec ·de l a frcintiere et 

. ouvert le :feu d~ mi trailleusef! . lo.urdes et de mortiers sur l e te.rri to ire 

yougoslave, blessant ainsi un sole.at de l'a.1·111ee youg9slave; 
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Il ntost pas douteux que ces provocations graves et repetees ne 

sont et _ne :peuvent 1,2.s E3t:..·e accic'l.entelles s Elles sont devenues 

systematiques et resultent de la politique agressive dn Gouv.ernement 

d'Athenes vis-a - vis des voisins septentrionaux de la Grece. Li:i.r,tention 

de ce Gouvernement est de rejeter sur lea voisins septentrioneux cle la 

G2·ece la 'responsabil:tte de la lutte qu' il mene dopuis quatre ans contre 

le peuple grec et il s 1 efforce, en abus&nt volontairement et 

systematiquement l'opinion publique mond.iale, de cacher l'interver.tion 

des anglc-anericains et leur respons,1bilite dans la. G•.ierre civile _grecque . 

C'est ·aces provocations systematig_nes et organisees, qui permettent au 

Gcuverne::n.ent d'At-henes d 1entretenir le desordre et le con.flit a la 

:f'rontiere g:r·eco-yougosluve, que l a Commission d3s Balkans, dont la 

creation eat illegale, c.onne son apphi nnnifeste. Une telle politique 

de la part du Gouvernem.ent d 1Athenes montre avec evidence qu'il nsa ni 

1 1 intention ni le desir veritable de reta"olir des relations normales avec 

ses voisins septentrionaux; tout au contraire, une telle polit~que a. pour 

resultat dtaccroitre de plus en pluo l a tension, dont toute la 

responsabilite incombe au Gouvernement d 1Athenes. 

Il resulte clairement de ce qui p1•ecede que le Gouvernement d 1Athenes 

n 1a aucunement l'intention de changer d'attitude et qu 1 en consequence 

le Gouvernement d.'Athenes reste toujours responsable de ._ce que les 
' recor:nn_a_-.,_dations contenues dans la Resolution 193 • (III) de 1 tAssemblee 

' generale, en date du 27 novembre 1948, n 2ont pas ete exlcutees. ll est 

dor..c ma.nifeste que la reprise des relations nor!llales a la frontiere 

greco-yougos~ave ne depend pas du Gouvernement de la Republique federative 

populaire de Yougoslavie. 

- (Sit3ne) Joza VILFA."f\T 

P.epreaentant permanent de la Repuolique 

fe~erative populaire de Yousoslavie 

aupres des Nations Unies . 




